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1. BREVE PRESENTATION DE L’asbl DAGROPASS-« AMAGARANIKINDI » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vue partielle dôarmes d®j¨ collect®es en province de BUBANZA 

 
a)  Historique: 
 
Le Burundi est composé à grande majorité du monde rural qui nourrit les centres urbains de 
la République et même ceux des pays voisins comme le Rwanda, la République 
démocratique du Congo et la Tanzanie. Mais curieusement, la population rurale qui, pourtant 
travaille durement est et devient de plus en plus pauvre et exposée à des problèmes variés 
de développement, de santé et de la sécurité.  
 
En 1993, la guerre civile éclate au Burundi. Elle élit domicile dans les milieux ruraux. Les 
activités socio-économiques sont paralysées et anéanties.  
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En 2000, un groupe composé de 5 victimes de la province de Bubanza, une province 
gravement touchée par la guerre, se penche sur la question et confirme le rapport étroit 
entre la pauvreté et la guerre.  
 
En 2001, commence le processus de cr®ation. Tout dôabord des s®ances de sensibilisation 
et de conscientisation sous le thème : « Travail productif, base de la paix ». 
 
En 2002, les adeptes ¨ lôid®e se concertent et d®cident dôintervenir simultan®ment dans le 
domaine de lôagriculture, de lô®levage et de la sant®. Ainsi donc, DAGROPASS-
« AMAGARANIKINDI » sera créée comme Asbl. 
 
 Elle sera reconnue officiellement en 2003 par ordonnance ministérielle n° 530 / 431 du 28 / 
03 / 2003.  
 
Les années 2002 et 2003 étaient des années des grandes observations qui ont amené à un 
constant important suivant :  
 

« La longue et pénible guerre a occasionné une grande disponibilité des armes 
et leur accès facile renforçant un frein  à toute initiative pour le développement 
et la paix  ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Marche manifestation contre la prolifération des armes légère à BUBANZA, 01/08/2007 

 
En 2003, DAGROPASS-« AMAGARANIKINDI » décida de prendre le taureau par ses 
cornes, côest ¨ dire de combattre lôesprit de la guerre et de la violence  par des 
sensibilisations visant le contrôle strict des armes par toute la sociét® burundaise. Côest de l¨ 
que vient sa devise libellée comme suit :  
 
« Promouvoir la trilogie du Développement, de la Paix et de la Sécurité  ». 
 
b)  Notre rayon d’action :  
 
Le rayon d’action traditionnel de DAGROPASS-« AMAGARANIKINDI » c’est la province 
de BUBANZA, Nord-Ouest du Burundi. Mais ses Statuts lui autorise d’œuvrer sur toute 
l’étendue de la République du Burundi. 
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c)  But :  

Venir en aide à la population rurale en souffrance.  

 

d)  Objectifs :  

DAGROPASS-« AMAGARANIKINDI è sôest refus®e de travailler à la place de la population 
b®n®ficiaire. Elle pr¹ne que chaque personne humaine o½ quôelle se trouve soit en mesure 
dôassurer sa propre promotion socio-économique et contribuer efficacement aux initiatives 
locales, nationales et internationales pour la paix, le développement et la sécurité.  
 
Elle voudrait que chacun participe ¨ la construction et ¨ la promotion dôune soci®t® de 
développement, de paix et de la sécurité. Une société véritablement démocratique où il fait 
beau vivre. 
 
Les objectifs de DAGROPASS, se résument en 4 points essentiels : 

Á Informer et former les paysans sur les innovations dans les domaines  
agropastoral, sanitaire, paix et sécurité. 

Á Pr®venir et combattre lôesprit de la haine et de la violence 

Á Inciter, appuyer et suivre des initiatives locales pour la paix et le 
développement 

Á Amener la population ¨ participer ¨ la gestion de lôEtat et ¨ revendiquer elle-
même ses droits du quotidien. 

 
e) Notre organisation et fonctionnement :     
 
Dans son organisation, lôasbl DAGROPASS-« AMAGARANIKINDI » dispose des instances 
ci-après :  

- Une Assemblée Générale, 
- Un Comité exécutif, 
- Un Secrétariat général. 

 
Les différentes instances (organes) disposent des attributions définies dans les textes qui 
régissent DAGROPASS-« AMAGARANIKINDI ».  
 
Au sein du secr®tariat g®n®ral, il existe 3 d®partements interd®pendants. Il sôagit des 
départements :  

- De la paix, s®curit® et droits de lôhomme, 
- De la santé, 
- De la promotion socio-économique. 

 
Le secrétariat général de DAGROPASS-« AMAGARANIKINDI » est constitué de membres 
de lô®quipe technique de lôassociation et sôoccupe du v®cu quotidien de lôassociation.  
 
Il fonctionne en approche :  
 

1. Approche terrain  :  
 
Elle organise des travaux liés à la formation des moniteurs agropastoraux, des artisans 
de paix, ¨ lô®tude et à la recherche sur les besoins et partenariats dans divers domaines.  
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2. Approche information -communication  :  
 
Elle gère le feuillet « DAGROPASS-INFO », les séances de sensibilisation, la 
collaboration avec les médias et publie des rapports. Elle organise des clubs pour la paix 
durable et des s®ances de bavardage, é  

 
3. Approche campagne et advocacy  : 
 
4. Elle constitue lôorgane de lobbying de DAGROPASS-« AMAGARANIKINDI » auprès 

des instances nationales et internationales. Pour ce faire, elle utilise les médias 
nationaux et le Site dôIANSA (www.iansa.org), de GYCA 
(www.youthaidscoalition.org), des communiqués de presse et son « Feuillet 
DAGROPASS-INFO ». 

 
5.  Approche Paix et Sécurité  :  
 
Cette approche très indispensable pour le rétablissement et le maintien de la paix et la 
sécurité dans la communauté, vise des actions de sensibilisation et de suivi pour la 
remise volontaire des armes par les civils et une utilisation responsable des personnes 
légalement autorisées (militaires, polices, agents de service para-militaire, civils, é). 

 
f) Nos réalisations :  
 
LôAsbl DAGROPASS-« AMAGARANIKINDI è a r®ussi ¨ r®aliser des actions dôimportance 
communautaire grâce aux cotisations de ses membres et à  ses activités génératrices de 
revenus:  
 
Sur le plan Paix et Sécurité :  
 
ü Conscientisation pour une coalition dôefforts dans lôaction contre les armes ;  
ü Production et diffusion de 6 numéros du Feuillet de sensibilisation « DAGROPASS ï 

INFO » et plusieurs communiqués de Presse lancés ; 
ü Rencontres de sensibilisation contre la détention illégale des armes; 
ü Assistance technique ¨ 5 associations dans le domaine de lôaction sur les armes 

légères et de petit calibre (Association NKORIBISHIMWA, Association des 
Démobilisés pour la Paix et le Développement / A.D.P.D, Association des 
Handicapés de Guerre de BUBANZA / AHAGUEBU, Women IANSA Burundi et Youth 
for Security Club); 

ü Appui matériel aux handicapés de guerre ( don des machines à coudre et à écrire); 
ü Tourn®e pour lôobtention des signatures pour le TCA (Traité sur le Commerce des 

Ames) pendant  la consultation populaire. 
ü Plusieurs rencontres de sensibilisation sur la remise volontaire  des armes 
ill®galement d®tenues  par les civils et lôutilisation responsable de celles l®galement 
détenues, 

ü Plus de 40 animateurs formés sur la technique de sensibilisation de la population 
pour la remise volontaire des armes illégalement détenues, 

ü Collecte des armes volontairement remises par les civils et leur remise aux autorités 
policières en présence du gouverneur de la province de BUBANZA. 

 
Sur le plan Sanitaire :  
 
ü Tôlage et huisserie du Centre de Santé de Zina; 
ü Campagne pour  le changement positifs de comportement contre le VIH/SIDA ; 
ü Sensibilisation de la population locale pour la prévention  contre le paludisme, 

 

http://www.youthaidscoalition.org/
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Sur le plan de la promotion socio-économique :  
 
ü Sensibilisation pour le traçage et entretien des routes de dessertes agricoles et des 

courbes de niveau sur les bassin versants pour la gestion durable des terres  dans la 
zone de Buvyuko; 

ü Cr®ation dôune strat®gie pour la solidarit® communautaires ¨ ZINA par un syst¯me de 
ristourne et des travaux champêtres communs;  

ü Suivi des projets soumis au PRASAB; 
ü Etudes et élaboration des projets pour un bon rendement agropastoral. 
ü Distribution des outils aratoires ( houes, bêches et pioches) en commune BUBANZA. 
ü Distribution des semences des choues, des ognons et des pommes de terre de race 

améliorée à zina. 
 
Sur le plan environnement : 
 
ü Suivi du projet  Moringa (arbre à multi- usages de croissance rapide) pour la gestion 

durable de terre; 
ü Entretien de 1.500 plants dôeucalyptus plant®s ¨ ZINA en 2006 ; 
ü Plantation de 440 plants dôeucalyptus ¨ ZINA ; 
ü P®pini¯res de 1.000.000 de plants dôeucalyptus dans tous les secteurs de la zone 

BUVYUKO ; 
ü Sensibilisation ¨ la bonne gestion de lôeau (Rusengo) ; 
ü Vulgarisation des techniques de reboisement. 

 
g) Les  Partenaires de DAGROPASS   
 

- Les antennes de DAGROPASS-« AMAGARANIKINDI » :  
 

Á Bubanza centre ; 
Á Zina  ; 
Á Musenyi ; 
Á Bujumbura 
Á Texas (Etats Unis dôAm®rique). 

 
- Des associations et Réseaux locaux : 

 
Á Association des Démobilisés pour la Paix et le Développement (A.D.P.D) de 

Bubanza; 
Á Association NKORIBISHIMWA de BUVYUKO ; 
Á Association des Handicapés de Guerre au Burundi (A.H.G.B) ; 
Á Women IANSA/BURUNDI ; 
Á Youth for Security Club; 
Á FORSC (Forum pour le Renforcement des Soci®t®s Civiles) é 
Á Commission Technique de Désarmement des Civils et de lutte contre la 

prolifération des armes. (CTDC) 
 

- Au niveau International  
 

Á RAIAL/IANSA (R®seau dôAction Internationale sur les armes l®g¯res) basé à 
Londres ; 

Á CENTRE DE DIALOGUE HUMANITAIRE  de Suisse, 
Á SANTE DIABETE MALI ( France) ; 
Á Urgent Action Fund ï Africa (Naïrobi); 
Á GYCA (Global Youth Coalition on AIDS) basée à New York, ... 
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2. INTRODUCTION GENERALE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Marche manifestation contre la prolifération des armes légère à BUBANZA ,01/08/2007 

 
 
 Ce mercredi 1er Ao¾t 2007, lôasbl DAGROPASS en collaboration avec 7 organisations 
locales, a men® des activit®s de lancement de lôinitiative locale pour la sensibilisation 
publique de la population contre la détention illégale des armes légères et de petit calibre. 
Ces activités se sont passées dans la province BUBANZA Nord ï Ouest du Burundi, une 
province qui a gravement connu la guerre de 1993 à 2002, et comportaient deux points 
essentiels ; notamment des messages par des communications de masse ¨ lôaide des 
affiches, des dépliants, des badges et une marche manifestation. 
 
 Lôautre point consistait en un atelier-débat pour dégager les stratégies locales pour 
une vraie sensibilisation publique où toutes les couches de la population se trouvent 
impliquées.  

Le but de lôaction ®tait dô®veiller la conscience publique sur le danger de la 
prolifération des armes à feu, leur accès facile et leur utilisation abusive. 
 
 En effet, depuis 2003, lôasbl DAGROPASS  ®t® contrainte, par le contexte de 
lôins®curit® ¨ intervenir pour la promotion de la trilogie de la paix, d®veloppement et s®curit®. 
Cette contrainte vient de lôobservation que lôapr¯s guerre nôa pas rassur® la population sur la 
paix et la sécurité étant donné que les morts et les blessés par balle étaient fréquemment 
enregistrés. Les activités pour le développement ou pour la réconciliation et la cohabitation 
pacifique dont le pays avait plus besoin, étaient contrariées par les effets de la grande 
disponibilité des armes à feu, leur accès faciles et leur mauvais usage. Ces effets sont entre 
autres la recrudescence de lôins®curit®, lôaugmentation des cas de vol et de viols ¨ lôaide 
dôune arme ¨ feu, le banditisme, des r¯glements de compte, de tueries et des assassinats 
avec comme risque de déboucher à une insécurité généralisée.  
 
 La prolifération des armes et leurs mauvais usages est un problème global car il est 
connu dans les pays pauvres et dans les pays riches et se trouve posé dans tous les coins 
du monde. Il n®cessite donc une action globale puisquôil nô®pargne personne au Burundi.  

Certains estiment quôau Burundi le probl¯me de la prolif®ration des armes et une 
r®alit® de depuis 1993, lors de lô®clatement de la guerre suite ¨ lôassassinat du premier 
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pr®sident d®mocratiquement ®lu, et dôautres pensent que côest un probl¯me vieux de plus de 
40ans. 
 

 Les premiers nôont pas tord et les seconds ont raison. Pour lôasbl DAGROPASS, le 
problème de la prolifération des armes est un problème qui se pose quand le contrôle des 
armes ®chappe au pouvoir public et quand la population civile nôarrive pas ¨ comprendre les 
conséquences fâcheuses directes et indirectes des armes à feu et pouvoir repousser et 
combattre lôoffre en arme.  
Côest dôailleurs ce manque de contrôle du pouvoir public et cette ignorance de la population 
qui, de surcroît ont été à la base des assassinats et autres crises que le Burundi a connu 
depuis le début des années 60 et qui se sont intensifiés et aggravés depuis 1993. 
 

 Malgré les millions de morts et de blessés, ainsi que la destruction des infrastructures 
socio-®conomiques depuis plus dôune d®cennie, le contr¹le des armes ®chappe toujours et 
lôignorance persiste.   

Ce manque de contr¹le et cette ignorance publique, ont amen® lôasbl DAGROPASS à 
se lier aux efforts des autres organisations à travers le monde par le biais du Réseau 
International dôAction sur les armes L®g¯res (qui regroupe plus de 800 organisations ¨ 
travers plus de 100 pays dans le monde) RAIAL/ IANSA, pour le contrôle des armes au 
niveau international.  

Ces pr®occupations sont ¨ la base des actions pour lôam®lioration de la connaissance 
du probl¯me de la prolif®ration des armes ¨ feu. Côest sous cette optique que lôasbl 
DAGROPASS a trouv® opportun de globaliser lôaction de sensibilisation au niveau provincial 
et de chercher des stratégies pour la continuité dans une solidarité communautaire franche.  

Côest ainsi que lôinitiative locale des associations de BUBANZA a ®t® prise et lanc®e 
ce mercredi 01 /Août / 2007, un jour de marché. 
 
3. Contexte et justification de l’action 
 

1). Détenteurs d’armes et origines des armes actuellement en circulation 
 

 Les d®tenteurs dôarmes sont des personnes physiques qui peuvent °tre des bandits, 
rebelles, policiers, militaires, anciens combattants, anciens gardiens de la paix, milices, 
des voisins, gangs,éé 
 

 Dôapr¯s ses exp®riences de terrain, lôasbl DAGROPASS attribue lôorigine de la 
d®tention dôarmes par les civils ¨ des distributions officiels, acquisitions l®gales, au vol, ¨ 
lôachat, à la fabrication artisanale, au don ou location. 
 

2). Problème posé par la détention illégale des armes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Séances d’explication publique de la problématique des armes légères 
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 Lôasbl DAGROPASS a trouv® que le probl¯me de la d®tention illégale des armes à 
feu se pose ¨ deux niveaux selon lôintention du d®tenteur:  
 
- la d®tention ill®gale avec lôintention dôutiliser lôarme pour lôenrichissement par le vol ¨ 
main arm®, le banditisme organis®, le viol, lôagression physique, lôintimidation et 
dôautres choses semblables. 

 
- la d®tention ill®gale avec lôintention de se prot®ger : ce cas nôaffecte pas la soci®t® de 
la m°me mani¯re que le premier mais nôest pas sans danger. On enregistre des cas 
dôaccident ou des recours spontan®s ¨ lôarme pour un règlement de compte ou même  
dans une simple dispute. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Explications publiques des dangers de la détention illégale des armes avec l’appui des affiches offertes par la CTDC 

 
 
Quelques soit lôintention de possession ill®gale dôarmes par les civils, il y a un problème 
s®rieux ¨ craindre et dôailleurs ¨ combattre avec la derni¯re ®nergie : il sôagit de la 
violence par arme à feu que la présence de l’arme crée dans l’esprit de la 
population, surtout les jeunes et les enfants. 
 

3). Raisons qui justifient notre action 
 
A Bubanza, on continue ¨ enregistrer des victimes dôarmes dont les auteurs sont aussi des 
civils qui détiennent illégalement des armes. Les raisons suivantes justifient notre action : 
 
- La pr®sence dôune arme appelle au meurtre. Elle cr®e lôesprit de la violence par arme et 
compromet lôavenir de la jeunesse. Il faut donc des actions pour d®sarmer les esprits. 
 
- Le Burundi est sur le chemin de la paix, même si la rébellion FNL hésite encore à renter au 
pays. Il faut que la population vive vraiment la paix. 
 

- Il faut divulguer et soutenir, au niveau local, les initiatives nationales, régionales en 
mati¯re dôarmes l®g¯res et de petit calibre. Il sôagit notamment de lôinitiative nationale 
pour le désarmement des civils, connue sous le nom de la Commission Technique 
de Désarmement des Civils  ( CTDC), de la déclaration et du protocole de 
Nairobi, de l’accord du RECSA,du programme des Nations Unies sur les armes 
légères ( UNPoA), du traité international sur le commerce des armes ( TCA),é..   
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Ces initiatives sont à soutenir pour la concrétisation des mesures pour la réglementation 
des transferts internationaux dôarmes.  La population de base doit donc °tre inform®e pour 
pouvoir apporter sa contribution. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Une population assoiffée d’en savoir d’avantage sur le problème des armes 
 

- Dans le but de contribuer ¨ la r®duction dôarmes ¨ feu, il faut des initiatives de 
sensibilisation pour faire évoluer les attitudes et changer les comportements, ainsi 
quôapporter un soutien aux programmes communautaires de prévention de la violence.  

 

- Dans le but dôapporter une assistance aux survivants, il faut identifier les pratiques 
optimales permettant de répondre aux besoins et aux droits des survivants de la 
violence armée, appliquer pleinement la convention de lôONU sur lôhandicap aux fins 
de promouvoir les droits des personnes handicapées, tout en définissant les 
responsabilit®s quô¨ lôEtat de r®pondre aux besoins et aux droits de ses citoyens 
handicapés et enfin , inclure les survivants de la violence arm®e dans lô®laboration des 
politiques et programmes de lutte conte la prolifération des armes.     

 

 Le problème de la prolifération des armes est un problème longuement et 
péniblement vécu au Burundi mais malheureusement encore moins connu. Consciente de 
cette r®alit®, lôasbl DAGROPASS a tout dôabord men® des contacts aupr¯s de la population 
de base pour un sondage dôopinion sur la question des solutions ¨ prendre pour  la remise 
volontaire des armes . De ce sondage, il sôest av®r® que la population nôest pas oppos®e ¨ 
cette initiative, mais elle lui faut plus dôinformations. Apr¯s ®tude et recherche, lôasbl 
DAGROPASS a trouv® n®cessaire dô®largir lôaction au niveau de toute la province en 
intéressant les associations intervenant dans le domaine et lôadministration locale. Ainsi 
donc, des contacts à cette fin ont été entrepris et un programme conjoint a été arrêté.    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Une population assoiffée d’en savoir d’avantage sur le problème des armes 
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5. Programme de la journée 

 
Actions Date Heure Lieu Thème Orateur / intervenant 

Marche 
manifestation 

01-08-
2007 

9h30-
10h50 

Marché- ETB- 
Centre jeune 

Arme 
illégalement 
détenue un 
danger pour soi 
et pour tous 

Membre des associations 
impliqués et toute la population 
intéressée. 

Atelier-débat 01-08-
2007 

10h50-
11h30 

Centre jeune Problématique  
de la prolifération 
des armes 

- Rév. Past. BANKA 
On®sphore de lôasbl 
SEGURAMABOKO 
- Mme NTIHABOSE Virginie de 
lôasbl Association des 
Handicapés de Guerre de 
Bubanza.(AHGB) 

  11h30-
12h°° 

Centre jeune Brève explication 
sur le processus 
sur lôaction contre 
les armes 

-NTAHOMBAYE Abel  
( DAGROPASS) 
- Mlle NDUWIMANA Alice Nd. 
de Youth for Security Club. 

  12h°°-
12H45 

Centre jeune Pourquoi et 
comment mener 
une 
sensibilisation 
pour la remis 
volontaire des 
armes 

- Mr BATUNGWANAYO 
Salvator( Association des 
Démobilisés pour la paix et le 
Développement- ADPD) 

Recommandations 
et engagements 

01-08-
2007 

12h45-
13h30 

Centre jeune - Participants 

 

6. Déroulement des activités  
 

1. Marche manifestation 
 

- But : Informer lôopinion publique sur lôexistence de lôaction contre la  prolif®ration des 
armes. 

 

- Distance parcourue : plus de 10km 
 
- Support de communication : Affiches offertes par Monsieur Mody Beréthé    

 de PNUD/ Burundi, par la CTDC, des badges offerts par     
 IANSA, la banderole de DAGROPASS. 

 

- Messages de sensibilisation assurés par des animateurs des associations 
participantes. 

 

- Détails : Cette activité a commencé par une sensibilisation publique au  
              marché de Bubanza o½ la population a manifest® lôint®r°t ¨     
              lôaction par des milliers de questions. Notons que cette activit® a  
              coµncid® avec la mort par balle dôune personne sur la colline de Nyabitaka ,    
              dans la zone Buvyuko et lôexplosion dôune grenade ¨ Kivomo causant la  
              blessure dôune jeune fille la veille de la journ®e de lôactivit®. 

 

          Des animateurs préparés donnaient des explications des dessins et photos sur les 
affiches et le signe sur les badges.  
Six sortes dôaffiches offertes par la CTDC, illustrent les dangers des armes et les risques de 
leur mauvaise utilisation, 3 sortes dôaffiches offertes par Monsieur Mody de PNUD/ Burundi  
montrent  la destruction des armes en surplus et les badges offerts par IANSA comprend un  
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signe dôinterdiction avec au fond un revolver. Plus de 300 personnes portaient ces badges.  
Après sensibilisation, au marché central, plus de 200 personnes se sont rassemblées au 
Lycée   GISOVU pour le début de la marche. Il était 10 heure juste, heure locale.  
 

 La marche a ainsi commencé sur une distance de  10km. Les participants 
brandissaient les affiches et les photos plaquées sur les cartons, certains chantaient, 
dôautres clamaient  une devise : « remettons les armes pour notre paix et notre 
sécurité » et des animateurs répondaient aux questions des curieux.  

Un fait important a marqué cette activité. C’est la présence des corps de 
l’armée et de la police qui ont fait un grand travail d’encadrement pour le déroulement 
de la marche en toute sécurité.  

 
 Le corps de la police escortait les participants et à chaque 10m il y avait des 
militaires.  
 

Aussi, les journalistes se sont mobilisés et ont interviewé certains responsables des 
associations participantes et même la population participante à la marche.  
 
 Des entretiens des animateurs avec la population, il ressort quôil ne se passe un jour 
sans enregistrer une victime des armes ¨ feu.  Cette situation devient intol®rable, dôapr¯s 
toujours ces entretiens et plusieurs personnes se sont ralliées à la marche pour le 
manifester. 

 A 12 h°°, la marche a pris fin et les animateurs des associations participantes avec 
une foule importante de la population, se sont retrouvés dans la salle du tribunal pour 
lôatelier- débat. 
 
 
2. Atelier-débat 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Certains orateurs pendant l’atelier- débat du 01/08/2007 

 
- But : Amener la population de la province Bubanza ¨ sôinvestir dans la sensibilisation 

pour le désarmement volontaire des civils 
 
- Résultats attendus : - une liste de recommandations et engagements pour une 

remise volontaire des armes 
 
- Participants : - animateurs des associations de la société civiles 
            - d®l®gu®s de lôadministration locale 
- Méthodologie : la m®thodologie de lôatelier- débat a été axée sur : 
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Å Des exposés : - suffisamment riches en informations de base, sur le thème                               
                             abordé et le plus  possible  focalisées  sur  les  réalités  et  les   
                             pratiques  connues  à Bubanza 
           - qui   devraient   inciter   les   participants   à   intervenir   et  
                             enrichir  ainsi  le contenu des exposés. 
Å Des  ®changes  sous   formes   des   questions/r®ponses  ou   des   compl®ments 
dôinformations ¨ lôissue de chaque expos® adress®es de pr®f®rence  à  tous  les 
participants et pas uniquement ¨ lôorateur. 
 
- Détails 
 
A. Séance d’ouverture  
 
- Discours d’ouverture de l’atelier- débat 
 
 Les travaux de lôatelier-débat ont commencé par une allocation de la présidente de 
DAGROPASS, Madame NIZIGIYIMANA Honorate. 
 
 Dans son mot de circonstance, elle a dôabord salu® et souhait® la bienvenue ¨ tous 
les participants. Elle a noté que la participation à cet atelier-débat est un témoignage 
vibrant de la volonté de tous pour la paix et la sécurité par un contrôle effectif et strict des 
armes à feu. Elle a ensuite, stigmatisé le cas des morts et des blessés par balle et les 
conséquences indirectes que cela posent sur la vie socio-économique. 
 
 Cet atelier-débat orienté vers les participants, a-t-elle indiqué, consiste à mettre sur 
pied des stratégies locales des sensibilisations pour un désarmement volontaire. Avant de 
conclure, elle a montré que la province de BUBANZA ne peut être effectivement en 
s®curit® que si tout le monde sôy met. Elle a enfin noter que lôatelier- débat comprend : 
 
- la problématique de la prolifération des armes ; 
- br¯ve explication sur le processus de lôaction contre les armes et 
- pourquoi et comment mener une sensibilisation pour la remise volontaire des armes. 
 
       Présentation de l’atelier- débat 
 
 Madame NTIHABOSE Virginie de lôAssociations des Handicap®s de Guerre de 
Bubanza a pr®sent® lôatelier- d®bat. Elle a dôabord indiqu® que lôasbl DAGROPASS, 
association promotrice de lôaction dispose dôune unit® de formation dans le domaine de 
lutte contre la prolifération des armes légères et de petit calibre. 
 

 Depuis un certain temps, DAGOPASS perçoit des demandes de partout et non 

seulement dans la province de Bubanza, or, il est difficile dô°tre partout. Dôautre part, les 

animateurs qui ont déjà été formés ne sont pas suffisants et la demande croît chaque jour. 
 DAGROPASS a pens® quôil ®tait n®cessaire de former un noyau de sensibilisateurs 
locaux, mais quôil faut dôabord organiser un cadre dô®changes pour d®gager les besoins et 
le partenariat. Côest ainsi que DAGROPASS vient de proc®der au lancement de lôinitiative 
locale pour la sensibilisation de la population pour la remise volontaire dans laquelle se 
trouve inscrite la présente activité. 
 
      Présentation des participants 
 
 Les participants se sont présentés et ont présenté leurs organisations ainsi que leurs 
attentes. Dans lôensemble, les attentes ont ®t® exprim®s de la mani¯re suivante : 
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- recevoir des connaissances significatives, détaillées et surtout approfondies sur la 
question de la prolifération des armes ; 

- acquérir des  stratégies de sensibilisation publique ; 
- obtenir une plus grande solidarit® dans lôaction contre le probl¯me de la prolif®ration 

des armes ; 
- renforcer le r®seau des sensibilisateurs sur lôaction contre la d®tention ill®gale des 

armes ; 
 
Objectifs 
 
- informer lôopinion publique sur lôexistence de lôaction locale, nationale, r®gionale et 

internationale sur les armes 
- amener la  population ¨ sôinvestir dans la sensibilisation contre d®tention ill®gale des 

armes. 
 
B . LES EXPOSES 
 
1. Exposé 1 : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Remise officielle des armes collectées par DAGROPASS au commissaire de la police en présence du gouverneur de la 

province(au fond en veste et cravate) 

 

PROBLEMATIQUE DE LA PROLIFERATION DES ARMES LEGERES ET DE PETIT 
CALIBRE 

 
- Lôintervenant a dôabord d®finit les concept ç prolifération » et « armes légères et de petit 
calibres ». Il a dit que la prolifération est un mot qui signifie une augmentation incontrôlée, 
excessive, non désirée et arme légères de petit calibre, ce sont des armes faciles à 
transporter , ¨ manier, quôon peut facilement d®monter, qui dure longtemps,é.. 
Ce sont par exemple le revolver, le pistolet, la Kalachnikov, M16, FAL, la grenade, les mines,  

- Les armes sont tr¯s dangereuses car elles peuvent migrer dôun milieu à un autre 
causant des morts et des blessés.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   

 La question de ces armes, selon lôintervenant, se pose avec beaucoup dôacuit® 
depuis le début des années 90 et exactement lors de la fin de la guerre froide. 
Des armes ont été abandonnées par-ci, par-là où il y avait opposition ouverte entre les 
capitalistes et les socialistes. Ces armes ont ®t® r®cup®r®es par des hommes dôaffaires qui 
devraient chercher dôautres marchés (débouchés). 
Côest ainsi que depuis 1990 ¨ 2001, 60% de pays de lôAfrique Sub-Saharienne étaient victimes 
de la violence armée continue (Rwanda, Burundi, Congo, Angola, République Centre 
Africaine, Congo Brazzaville, Sierra Léone, Liberia , Tchad , Somalie,é). 
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Il y a eu des millions de morts et de blessés et des destructions massives et graves des 
infrastructures socio-économiques. 
 

    La cause de la prolifération est attribuée à 3 points principaux dont : 
1. La surproduction :  certaines    estimations,   avancent   des   chiffres   de  
     8   millions   dôarmes  et  16  milliards de munitions nouvellement produites 
     chaque année.   Cela  fait   plus   de   2  balles  pour chaque personne sur la  
     planète. 
2. La pauvreté et le chômage des jeunes :   Cet   aspect   accroît   la  demande en arme, 
quand pour survivre , certains doivent utiliser lôarme. 

3. Le disfonctionnement de lôappareil judiciaire : le manque dôune justice ®quitable est 
souvent la cause de la demande en arme pour défendre sa cause. Côest le cas des 
certaines rebellions, mutineries, règlements de compte (auto- justice),é. 

 

-  Les effets de la prolif®ration des armes l®g¯res sont en grande partie lôins®curit®  
   humaine.  Ces  armes  causent  des  millions  des  morts  et rendent cycliques les   
   violences armées. Mais l’effet, le plus redoutable, est la violence par arme à feu qu’elles  
créent et entretiennent  dans les esprits et notamment ceux des jeunes. 

 

   Le probl¯me de la prolif®ration des armes nôest pas un probl¯me isolé à un individu, une  
famille,  une colline,  une commune,  une  Province,  un pays  ou   une r®gion.  Côest  un 
problème de tout le monde, un problème global. Une arme qui tue un voisin, est une arme, 
qui peut vous tuer vous aussi. Il faut une solidarit® dôaction ¨ tous les niveaux de la Soci®t®. 
Tout le monde, sans aucune distinction est interpellé pour poser une action contre les 
armes. Il ne peut jamais y avoir de développement quand les armes circulent librement dans 
les mains des civils pour voler, violer et causer dôautres forfaits. Pour terminer, lôintervenant, 
a invité les participants à garder par écrit leurs questions pour le débat. 

 
2. Exposé 2 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
II.2. Exposé 2 : 
 
 
 
Remise officielle des armes collectées par animateurs de l’initiative au commissaire de police, Mr. BAKUNDUKIZE 

Philippe, en présence du gouverneur de la province, Mr. NYABENDA Pascal 

 

BREVE EXPLICATION SUR LE PROCESSUS SUR L’ACTION CONTRE LES ARMES 
 

 Lôorateur a commenc® par montrer , aux participants que le probl¯me de la 
prolifération des armes a été plus visible au début des années 90,  mais  il existait déjà avant 
cette p®riode. Il a pris certains exemples des rebellions en Afrique , notamment lôUNITA en 
Angola et la rebellions MULELISTE en RDC et leur débordement dans les pays limitrophes. 
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 Au Burundi, il a cit® certaines crises o½ la disponibilit® et lôacc¯s facile des armes ont 
joué un rôle déterminant dans leur aggravation et leurs continuité. 
Il a cit® en lôoccurrence les crises de 1965, de 1969 et 1971, la catastrophe de 1972 et de 
1988 et 1993. 
 

Ensuite,  il a rendu hommage aux actions de défenseurs des droits humains qui ont 
pris soin de montrer ¨ lôopinion que plus de 90% de violation des droits humains ®taient 
commises ¨ lôaide dôune arme ¨ feu, une arme l®gères et de petits calibres. Les multiples 
rapports des organisations de défense des droits humains ont soulevé des interrogation chez 
certains individus et organisations encore anim®s dôun esprit humain. 
 
- En 1997, un groupe de lauréats des prix Nobel de  la   paix   se   penche  sur   la   
  question et propose un ensemble de principes pour les transferts internationaux  
  sur les armes. 
 
- En 2001, lôONU arr°te un programme  sur les armes l®g¯res connu sous le nom   
   de UNPoA (United Nations Programme of Action) 
 
- En janvier 2002, lôAssembl®e G®n®rale  des   Nations  Unies a appel®  tous  les  
  Etats ¨ mettre en îuvre ce programme dôAction. Pour emp°cher que les armes 
  ne se retrouvent pas entre de  mauvaises  mains,  les  Etats participants  se  sont  
  engagés à « examiner les demandes dôautorisation dôexportation en fonction de  
  réglementations nationales  strictes  qui  couvrent  toutes  les  armes  légères  et 
  tiennent compte des responsabilités qui incombent aux Etats  en vertu  du  droit   
  international pertinent. 
 
Le UNPoA souligne que les Etats participants, notamment le Burundi, doivent mettre en 
îuvre toute une s®rie de mesures pour contr¹ler les armes l®g¯res et de petit calibre, et 
notamment de garantir : 
 

- le stockage des armes dans de bonnes conditions de sécurité ; 
- la destruction des surplus ; 
- l’enregistrement et le suivi approprié des armes ; 
- la déclaration des transferts et le contrôle de la fabrication, des ventes, du 

courtage et des exportations. 
 
- En Mars 2002, se tient à Pretoria, en Afrique du Sud la Conférence Africaine sur la 
mise en îuvre du Programme dôAction des Nations Unies sur les armes l®g¯res : 
Besoins et partenariats. 

 
- Parmi les actions qui peuvent faciliter la mise en action de ce programme, selon cette 

conférence, il y a entre autre la création de points focaux au niveau national et /ou les 
agences de coordination nationale, il y a aussi celui concernant des programmes de 
sensibilisation publique …. 

 
- En Mars 2000, 10 Etats de lôAfrique Centrale et de la corne de lôAfrique ont signé la 

déclaration de NAIROBI . 
 
- En Avril 2004, 11 Etats de lôAfrique Centrale et de la Corne de lôAfrique signe le 
protocole de NAIROBI dont lôarticle 13 stipule : Les Etats parties s’engagent à 
élaborer des programmes d’éducation et de sensibilisation publique / 
Communautaire à l’échelon local, national et régional, pour encourager 
l’implantation du public et des communautés et soutenir les efforts de lutte  
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contre la prolifération et le trafic des armes légères et de petit calibre, et pour 
encourager la propriété et la gestion responsable des armes légères et de petit 
calibre. Ces programmes viseront : 

 
a) Promouvoir la culture de paix  
b) Impliquer tous les secteurs de la Société et travailler avec eux. 

 
- En Juin 2005, est sign® ¨ NAIROBI lôaccord portant création du Centre Régional de 
lutte contre les armes l®g¯res dans la r®gion des grands lacs et la corne de lôAfrique 
(RECSA) , qui a comme but (article 18) dôassurer la mise en îuvre efficiente et 
efficace de la déclaration de Nairobi et du protocole de NAIROBI. 
Cet accord  reconnaît l’importance de la Société civile dans la lutte contre la 
prolifération des armes légères, à son article 12, point 2 b et sont article 15, 
point 1 où l’accord accepte de conclure des accords avec les organisations de 
la Société Civile. 

 
- En Octobre 2006, le Conseil de ministre du  gouvernement burundais adopte la 

stratégie du programme de désarmement de la population civile et de lutte contre la 
prolifération des armes légères et de petit calibre. 

 
 Ce document dit que le citoyen burundais a besoin de la protection du Gouvernement 
pour quôil ne se sente pas obliger de sôarmer. Dôautre part a rench®rit lôorateur , il y a une 
initiative de la Soci®t® Civile quôil importe de signaler ici o½ nombres dôassociations ici 
présentes prennent activement part. 
 
 Il sôagit de la campagne mondiale ç control arms » menée depuis 2002 et 
coordonnée par Armesty International, OXFAM International et l’IANSA. Le but de la 
campagne est de fournir un ensemble de normes minimales communes pour le contrôle 
des transferts des armes en se fondant sur les responsabilités qui incombent déjà aux 
Etats au titre de Droit international. La campagne vise donc un Traité sur le Commerce 
des Armes (TCA) qui sera légalement contraignant et inclura toutes les armes 
conventionnelles . 

 
 En conclusion, lôorateur a dit aux participants que le processus de lutte contre la 
prolif®ration des armes vise trois points, la production, la demande et le transfert dôarmes. 
Pour cela, il faut connaître ce qui se passe ailleurs pour pouvoir conna´tre ce quôon peut 
faire. Pour un problème global, la solution doit être globale , entre temps la lutte continue. 
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II.3. Exposé 3 : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certains  animateurs de l’initiative avec le commissaire de la police, Mr BAKUNDUKIZE Philippe ( à droite sur la photo 

gauche en chemise en carreaux) et le gouverneur de la province, Mr NYABENDA Pascal 

 (au milieu en veste et cravate sur la photo gauche) 
 

POURQUOI ET COMMENT MENER UNE SENSIBILISATION POUR LA REMISE 
VOLONTAIRE  DES ARMES. 

 
A la question de savoir pourquoi mener une sensibilisation populaire sur la remise 

volontaire des armes, lôorateur a dit que les 2 pr®c®dents th¯mes, y ont largement donn® des 
réponses et que pour cela , il abordera en profondeur la deuxième question du thème, 
comment ? Cette question concerne la méthodologie de sensibilisation . 
 
Orientations méthodologiques pour la sensibilisation pour la remise                                
volontaire des armes. 
 
 Lôorateur a commenc® par faire remarquer aux participants que les détenteurs 
ill®gaux dôarmes sont des adultes en grande majorit®. Il faut donc que la m®thode respecte 
les principes dô®ducation des adultes (andragogie) et surtout que la sensibilisation en 
question revêt un caractère continuel. 
 

A. Des approches méthodologiques 
 

Relativement aux différentes catégories de savoir, à développer, chez les adultes, nous 
pourrions retenir trois grands types de méthodes dans la sensibilisation des adultes à la 
remise volontaire des armes, à savoir : 
 
1. La méthode d’imprégnation (ou approche socio –effective) 
 

 La remise volontaire dôune armes ill®galement d®tenue, d®pend, selon lôexp®rience 
de terrain, du niveau de compréhension des valeurs de paix, et de sécurité de la personne 
détentrice. Pour permettre ¨ lôadulte de sôapproprier effectivement des valeurs de paix et de 
sécurité, il convient de le faire vivre dans un climat où sont privilégiées les valeurs de paix, le 
respect des droits de lôhomme et o½ sont absents ses anti-valeurs. Cela implique 
notamment : 
 

- Lôexistence des structures souples de fonctionnement qui facilite la participation aux 
prises des décisions.  

     Personne ne doit se sentir exclue. 
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3. La méthode d’entraînement (approche active ou pratique) 
 
La sensibilisation des adultes pour la remise volontaire des armes illégalement détenues 
implique quôon le veille ou non la formation ¨ la paix et aux droits de lôhomme. 
 

Cette formation ne doit pas se limiter à une transmission pure et simple des 
connaissances théoriques. Elle doit déboucher sur des actions concrètes et positives, des 
activit®s que lôanim® (participant) doit r®aliser sous lôanimation du formateur pour un bon 
apprentissage de la paix, de la s®curit®, de la d®mocratie, des droits de lôhomme. Ci-dessous 
quelques propositions positives qui peuvent être menées avec les adultes : 
 

- activités ludiques (jeux) mettant en exergue la compréhension mutuelle, danses et 
chants enseignants certains aspects de vie de diverses ethnies ou cultures. 

- Réalisation de certaines activités éducatives : théâtre, production des poèmes, des 
chansons, des dessins, des bandes dessinées, des contes, sur la paix , le respect ou 
la violation des droits de lôhomme. 

- Etude de cas o½ les participants sôexercent ¨ analyser des situations concr¯tes 
dôins®curit® par arme à feu et à proposer la situation la meilleure. 

- Jeux de rôle et socio- drames simulant des cas de violation et de protection de la 
s®curit® humaine la naissance, lôexplosion et la r®solution des conflits. 

- Action de solidarité et de partage en faveur des survivants et autres victimes des 
armes à feu (accueil, collecte, et distribution des biens, visite pour le réconfort moral, 
accompagnement m®dical, juridique,é). 

- Enqu°tes et sondages dôopinions sur lôefficacit® de la paix et la s®curit® et de leur 
violation dans les milieux de vie (familles, quartiers, écoles, milieux 
professionnels,é). 

- Discussion en petits groupes :  on donne aux anim®s lôoccasion de participer 
activement, dô®changer et de coop®rer. 

 
B. Modalités spatiales de réalisation de la sensibilisation des adultes sur la paix et la sécurité. 
 
 Il apparaît que trois modalités spatiales peuvent être utilisées en sensibilisation des 
adultes sur la paix et la sécurité : 
 
1° « En salle ou en atelier » :  pour  les  sessions,  les  séminaires  et  cours  de   
     formation.  
2° « Sur le tas » : Cette modalité consiste à rencontrer , suivant le calendrier de  
     progression, lôadulte ¨ former sur son lieu de travail, analyser ce quôil faut et  
     lôaide ¨ am®liorer par une technique d®monstrative, dôappui,é 
3° « les activités de plein- air » : camp de travail , retraite, voyage, visites. 
 

- Quelques directives 
 

a) Identifier des objectifs et planifier la stratégie  
 

Il sôagit de donner, au pr®alable, les r®ponses aux questions suivantes : 
 

- Quel est le but du programme de sensibilisation ? 
- Quel est le temps disponible ? 
- Quel est lôobjet du programme de sensibilisation ? 
- Quel est le temps disponible ? 
-  Quelles sont les ressources disponibles ? 
- Qui est le milieu le mieux placer pour concevoir et mettre en îuvre le programme ? 
- Qui doit être associé à la conception du programme ? 
- Qui doit être informé du programme ? 
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b) Identifier le public cible et les meilleurs voies et moyens de l’atteindre 
 
Dans la recherche des meilleurs voies et moyens dôatteindre le public cible, il est important 
de tenir compte de la localisation géographique dudit public (Zones urbaines, zones rurales), 
son niveau de connaissance du sujet qui est au Centre de la campagne de sensibilisation et 
les secteurs spécifiques de la Société qui pourraient m®riter dô°tre pris sp®cialement en 
compte tels que les enfants, les jeunes, les femmes, les personnes âgées, les personnes 
handicap®s, le niveau dôinstruction,.. 
 

c) Evaluer les forces et les faiblesses 
 
Il y a plusieurs moyen de transmettre le message de sensibilisation. Ces moyens sont entre 
autres : la radio, les journaux, la t®l®vision, lôinternet (les sites, les forums de discussion, 
etc..), les affiches, le théâtre, les concerts de musiques, les événements sportifs, les activités 
et événements communautaires, les assemblées et les communications religieuses, les 
rassemblements publics. 
 

d) Utiliser des méthodes de communication adaptées à chaque groupe.  
e) Veuillez à associer différents secteurs et couches à travers différentes activités. 
f) Sôinspirer dôautres exp®riences en Afrique (ex : la Sierra- Leone) 
g) Echanger des informations et de la documentation  
h) Utiliser les canaux actuels de vulgarisation (Santé, éducation, événements culturels. 
i) D®terminer comment assurer le suivi de lôimpact des programme et en évaluer le 

niveau de succès. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Les femmes se sont montrées plus concernées par leur massive et déterminante participation 
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7. Recommandations et engagements :  
 

A. Engagements des participants 
 
Nous les animateurs des associations de Bubanza investis dans lôaction pour la paix et la 
sécurité, participants au présent atelier-débat, nous nous engageons à : 
 

- Organiser des séances de restitution des acquis du présent atelier-débat dans nos 
organisations et dôautres qui le d®sireront. 

- De contribuer au nom de lôassociation et ¨ titre individuel ¨ la remise volontaire des 
armes. 

- A travailler sérieusement pour la sauvegarde et le renforcement des actions en 
réseau. 

- A remettre et faciliter la remise volontaire des armes illégalement détenues dans un 
court d®lai pour montrer lôexemple et influencer les autres ¨ faire de m°me. 

 
B. Recommandations 

 
a) Au niveau local. 

 
- Lôadministration locale doit cr®er et promouvoir un climat de confiance entre elle et la 
population par des s®ances dô®changes sur le préoccupations majeures dans les 
domaines de la paix, la s®curit®, le d®veloppement,é 

 
- Lôadministration locale doit associer la population civile dans le  processus de prise 

de décision sur les mesures à prendre pour le contrôle des armes. 
 
- Lôadministration locale , ensemble avec les représentants de la Société civile, doivent 
mettre sur pied des m®canismes dôencadrement de lôaction pour la remise volontaire 
des armes, notamment la fiche et le certificat de la remise volontaire de lôarme, un 
appui socio-économique à ceux qui auront volontairement remis leurs armes. 

 
b) Au niveau National 

 
- Le Gouvernement doit prendre des mesures pour un aboutissement rapide et positif 

des accords de paix avec la rebellions FNL. 
 
- Le gouvernement doit veuillez à ce que le armes ne tombent  dans de mauvaises 

mains par : 
 

 des mesures concr¯tes dôapplication du NPoA 

 des mesures pour lôam®lioration du d®cret-Loi portant régime des armes à feu 
et sa conformité avec les autres textes juridiques régionaux sur les armes à 
feu, notamment le protocole de Naïrobi 

 
- Le gouvernement doit avoir en conscience que la longue guerre a causé une extrême 

pauvreté et un chômage indicible des jeunes, il doit de ce fait orienter sa politique de 
d®veloppement vers des actions dôauto- prise socio-économique et de création 
dôemploi. 

 
- Le gouvernement doit soutenir les actions de sensibilisation pour la remise volontaire 

des armes. 
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c) Au niveau régional 
 

- Le centre régional de lutte contre les armes légères dans la région des grands lacs 
(RECSA) doit faciliter et promouvoir des changes dôinformations et dôexp®riences 
entre les associations de la Société Civile intervenant dans le domaine des armes 
légères. 

 
- Le secr®tariat de NAIROBI doit veuillez aux principes de transfert dôarmes pour ®viter 

que celles-ci ne se retrouvent pas dans de mauvaises mains et déstabiliser la région. 
 
                d)  Au niveau international 
 
Les Nations Unies sont pri®es dôappuyer sans d®faillance, le processus pour le Trait® sur le 
Commerce international des Armes(TCA). Côest actuellement lôunique chance offerte pour la 
régulation du transfert international des armes. 
Ce trait® rendra difficile lôacc¯s aux armes surtout pour de mauvaises mains. 
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RAPPORT D’ACTIVITES DE L’INITIATIVE DU 01 AU 13 AOUT 2007 
 
Ce dimanche 12 ao¾t 2007, lôasbl DAGROPASS avec les associations collaboratrices ont 
réussi à collecter 11 grenades (3 défensives et 8 offensives), 133 cartouches, 4 chargeurs, 
une pairs et demi de bottes, un pantalon et 2 chemises militaires. 
 
Ces instruments militaires ont été volontairement remises par la population civile réagissant 
ainsi au message donn® lors du lancement de lôinitiative locale de sensibilisation des civils 
pour la remise volontaire des armes illégalement détenues. 
 
Au total 82 personnes se sont portées animateurs volontaires et bénévoles provenant des 
associations collaboratrices et au sein même de la population. Des femmes, des jeunes et 
vieux  paysans se sont tous donn®es pour montrer ¨ lôopinion publique que la paix et la 
sécurité sont ardemment désirées. 
Ainsi, donc des armes viennent dô°tre volontairement remise et il ne sôagit que du d®but. 
 
La sensibilisation continue et nous pouvons nous permettre dôesp®rer ¨ des r®sultats 
beaucoup plus meilleurs. 
De ce fait, nous prions ¨ tout partenaire dans lôaction sur les armes l®g¯res dôapporter un 
soutien à cette initiative pour des raisons suivantes : 

- Saisir lôopportunit® pr®sente de la pr®disposition de remise volontaire des armes 
illégalement détenues par les civils, 

- Promouvoir lôaction pour quôelle puisse servir dôexemple aux autres provinces du 
BURUNDI encore en hésitation de remise volontaire des armes par les civils, et 
même à toute la population de la région des grands lacs, région qui a connu une 
grande prolifération des armes, 

- Permettre la participation de la population locale au processus des Nations Unies de 
combattre  et éliminer le commerce illicite des armes légères et de petit calibre sous 
tous ses aspects,.. 

 
Notons enfin que, ces armes ont été remises par 11 personnes dont 2 femmes . 
Une dôelles a d®clar® :  «  Je remet mon arme parce que je comprends maintenant quôelle 
était une menace présente et future pour moi, pour ma famille et pour tous mes voisins, si 
nous pouvions tous les remettre, nous serions en sécurité rassurante ». 
 
DIFFICULTES RECONTREES 
 
Nos animateurs nous ont mis au courant des difficultés suivantes pendant la sensibilisation 
et la collecte dôarmes : 

1. Manque de moyen de déplacement et de rafraîchissement quand la sensibilisation 
exige toute une journée de travail, 

2. Rencontre des certaines résistances aux messages suite aux rumeurs sur une 
possible attaques des rebelles encore dans les maquis, 

3. Certains d®tenteurs disent °tre pr°ts ¨ remettre lôarme mais moyennant une somme 
dôargent ®tant donn® quôils lôont achet®e. 

4. Des d®sîuvr®s reconnaissent les m®faits des armes et sont pr°ts ¨ la remise, mais 
leurs encadrement socio- professionnel est de rigueur pour éviter les risques de se 
r®armer,é 
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Activités réalisées Résultats attendus période lieu Indicateurs Source de 
vérification 

cible Intervenant observations 

Marche manifestation pour 
faire conna´tre lôaction sur les 
armes 

82 personnes se sont 
faites inscrites comme 
sensibilisateurs 

01/08 Bubanza 
centre 

La question de 
armes est 
abordée par la 
population  

Rapport, photos, 
médias, 
administration locale 

Toute la 
population 

Toute la population La sensibilisation doit être 
permanente et continue 

S®ance dôexplication 
publiquesur la problématique 
des armes  

+ 200 déclarations 
verbales obtenues de 
remise dôarmes 

 -//- Marché 
centrale de 
Bubanza 

La crainte du 
danger des 
armes est 
exprimée 

Témoignages sur 
terrain 

  
  -//- 

Animateurs. Il faut des notions approfondies sur 
la question des armes 

Atelier-débat sur les stratégies 
locale de sensibilisation pour la 
remise volontaire des armes 
par les civils 

Une liste dôengagements 
et de recommandations 
arrêtée 

 -//-  Salle du 
tribunal de 
Bubanza 

Message bien 
reçu 

Rapport, photos Animateurs Consultant sur la 
question des armes et 
sur les droits de 
lôhomme. 

Lôaction doit être pour la population 
et par la population pour des 
meilleurs et durables résultats. 

Tournée de sensibilisation pour 
la remise volontaire des armes 

+100 promesses de 
remise dôarmes 
obtenues 

  
02-10/08 

Toute la 
province 

La civils se 
débarrassent des 
armes. 

Rapport, témoignages 
sur terrain 

Toute la 
population 

82 animateurs La responsabilisation de la 
population concernée un élément 
capital 

Collecte des armes 
volontairement remises 

11 grenades, 133 
cartouches, 4 chargeurs 
et une pars et demi ainsi 
que un pantalon et 2 
chemises militaires 
collectés 

11-12/08 5 secteurs 
différents 
de la 
province 

Les armes 
collectées 

Rapport, photos, 
témoignages, fiches 
de remise volontaire 
dôarme 

Civils ayant 
donne la 
promesse 

sensibilisateurs Sans un accompagnement des 
action de promotion socio-
économique et psychologique la 
remise volontaire reste difficile voire 
impossible 

Remise officielle des armes 
collectées aux autorités 
policières. 

Message de félicitation 
des autorités 
provinciales 

13/08 Bureau du 
gouvernorat 
de la 
province de 
Bubanza 

Les armes 
remises 

Acte de 
reconnaissance du 
commissaire de la 
police de sécurité 
intérieure de Bubanza 

- Autorités provinciales, 
les animateurs et 
responsables des 
associations. 

Les autorités politiques doivent 
mettre sur pied des stratégies pour 
la resauration et le renforcement de 
la confiance entre elles et la 
population civile 

 
          Ainsi fait à Bubanza, le14/Août/2007 

Monsieur NTAHOMBAYE Abel                              Madame Honorate NIZIGIYIMANA 
            rapporteur                                                           Coordinatrice de lôinitiative 

 
 


